
 
 

Captains’Day 
 

“Protection Sociale des équipages, 
 Quelles options pour aujourd’hui  et demain“ 

 
 

 

       
 
Qu’est-ce qu’une protection sociale digne de ce nom ?  
 
C’est principalement : 

- une garantie décès et invalidité permanente,  
- des garanties arrêt de travail en maladie et accident,  
- des garanties en hospitalisation quel que soit l’établissement et le Pays, 
- des remboursement de soins à la suite d’accident et/ou maladie 
- frais d’optique et soins dentaires (urgents ou non, prothèses, implants…) 
- une Assistance et des frais de rapatriement, quel que soit l’activité, travail, loisirs, 

voyages, etc… 
 
Et pour les marins, que faut-il ? 
 
Une couverture qui agit quelle que soit la situation dans laquelle le marin se trouve : en 
activité à bord ou à terre, lors de déplacements professionnels, bateau en refit, en trajet 
domicile travail, en congé ou en période sans activité, en période d’attente, lorsqu’il exerce 
une autre activité provisoire en attente de retrouver un poste, en formation complémentaire. 
 
 
1° Aujourd’hui… quelles options ? 
 
Frais Médicaux : 
Couvertures étatiques : avantages, inconvénients.  

- Avantages : Couverture de la famille, période de chômage, etc… 
 
- Ex. Luxembourg : un des meilleurs système de protection sociale d’Europe 

Remboursement de 90% du tarif de convention (TRC) 
Attention aux particularités et exclusions du registre maritime luxembourgeois. 

 
- ENIM (problème du coût et des garanties : mois de carence, besoins complémentaires, 

retraite…),  
- CFE (problème : plafonds de remboursement et séjours en France de + de 3 mois). 
- Tous ces régimes sont complexes et parfois difficilement transposables suivant la 

nationalité,  



- Attention aux conventions bi ou multilatérales qui ne sont pas passées avec tous les 
pays. (+ connaissance de la dite convention pour savoir si c’est un régime de 
remboursement ou prise en charge : Ex : différence entre l’Espagne et le Luxembourg 
et la France) 

 
Couvertures privées : avantages, inconvénients. 

- P & I : garantie qui vient en complément des couvertures existantes, uniquement 
lorsque la responsabilité civile de l’Armateur est engagée. Elle peut couvrir également 
la responsabilité civile du Capitaine, Chef Mécanicien.  

 Attention : il doit comporter l’extension de couverture à l’équipage 
- Crew Welfare :  

Couverture uniquement liée à l’activité du Yacht, peu réactive lors d’un problème à 
terre, approche groupe non nominative. 

- Crew Insurance : 
Souvent non adaptées, exclusion de certaines nationalité ou zone de navigation (USA, 
ASIE) marins cosmopolites sur un yacht, zones de navigation, mise en place de 
contrats par rapport au usages du pays d’origine de l’Assureur.  
Ex : en France les contrats sont basés sur les remboursements à la fois complexes de la 
Sécurité Sociale mais aussi sur les barèmes français qui sont forcément différents dans 
les autres Pays. (Limité à 100 % du TRC)… et souvent insuffisants pour la lunetterie 
ou le dentaire. 
La situation actuelle : 

o Couvertures groupes (basées sur le Yacht et généralement vendues avec 
l’Assurance Corps et RC du navire) c’est plutôt le “tout ou rien“ 

o l’Armateur a des difficultés à payer une réelle protection sociale car les prix 
pratiqués auparavant étaient faibles car les garanties mal conçues.  

o Couvertures individuelles très rares et souvent inadaptées à la profession. 
Retraite :  
Couvertures étatiques : avantages, inconvénients.  
Régime par répartition : problème des périodes avec ou sans emploi, variation des salaires, 
affiliation à un régime de SSle différent. Calculs de rentes complexes et incertains.  
Ex : ENIM le nombre de cotisants actuel est insuffisant pour servir des rentes ultérieures 
correctes. 
Cotisation à hauteur d’une partie seulement du revenu déclaré et donc retraite 
correspondante 
Ex : Luxembourg : l’âge de Retraite est 65 ans. Il faut justifier au minimum de 10 années 
de cotisations auprès d’une caisse de Pension avec laquelle le Luxembourg a des accords 
sinon il ne peut prétendre à aucune rente. 
 
Couvertures privées : avantages, inconvénients. 
Mise en place volontaire d’un régime d’épargne Retraite (il faut y penser et se donner les 
moyens de le faire et ne pas vivre au jour le jour) 
Fiscalité, utilisation de l’épargne accumulée 
Obligation de souscription, âge de retraite considéré, modification d’activité, etc… 

 
OIT ce qui existait, qui n’a peu ou pas été ratifié : 
Mise en place d’un régime privé équivalent au régime étatique. Les couvertures de type 
chômage, retraite, assurance de la famille, etc… étaient trop vastes à mettre en place et les 
différents projets de lois n’ont pas été ratifiés et donc étaient non obligatoires suivant l’état du 
pavillon. 
 
 
 
 
 



2° Et  Demain… quelles options ? 
 
La nouvelle convention MLC 2006 a été rédigée et entrera normalement en application en 
2011. Elle traite notamment le sujet de la protection sociale des marins et des responsabilités 
et obligations de l’armateur, des sociétés de gestion, de placement, etc… ces sociétés agissent 
pour le compte de l’Armateur et sont domiciliées généralement dans un état membre et 
pourront donc être reconnue responsables en cas de manquement. 
Ex : France, Suisse, Luxembourg, UK,… 
 
Le marché du Yachting évolue :  
Les besoins et spécificités croissent en fonction de différents facteurs, taille des yachts en 
augmentation, la reconnaissance ou validation de certains diplômes à l’international. 
Le nombre de marins est insuffisant. On recherche les marins qualifiés. 
 

Plusieurs solutions pour attirer et conserver les équipages : 
- Salaires attractifs 
- Conditions de travail plus sympathiques (ex : allégement du temps de travail, modèle 

de la marine marchande, Yacht avec 2 équipages en roulement) 
- Avantages sociaux : couverture du marin, de sa famille…, par le biais de régimes 

étatiques ou privés 
Comme pour les autres secteurs d’activités les garanties peuvent être prises en totalité ou 
partiellement dans les charges de l’entreprise.  
 

Couvertures étatiques : aucun changement prévu sauf pour certains pays avec des 
déremboursements et aléas des Retraites. 
 
Couvertures privées : CREW INSURANCE 

Les Yacht Managers, Crew Placement et autres intervenant, permettent l’accès à ce type de 
couvertures groupe. Le payeur de prime est souvent l’Employeur avec ou sans participation 
du marin 
Certaines de ces sociétés ont opté pour des produits qui permettent de continuer ou de 
renforcer les garanties à titre personnel. (Même lorsque le marin ne fait plus partie de 
l’effectif) 
 
Le marin peut également souscrire des garanties à titre individuel et les négocier dans son 
salaire. 
Intérêts : 

- avoir toujours une garantie adéquate (même en période sans emploi) 
- arriver en temps que professionnel reconnu et négocier son salaire avec une 

participation employeur au volet social (souci de gestion en moins pour l’Employeur) 
- Bénéficier d’un renouvellement automatique de sa couverture (dépend des compagnies 

d’assurance). Cela est très intéressant lorsque l’âge avance les problèmes surviennent 
et entraînent des refus de couverture, exclusions ou surprimes. 

- Prévoir une épargne Retraite avec des produits flexibles, adaptable à chaque instant en 
fonction de la situation professionnelle et prenant en considération une situation 
fiscale qui peut être très différente au cours de sa Vie. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



Conclusion : 
Il existe des solutions adaptées, individuelles ou pour un équipage. 
Il faut que chacun prenne ses responsabilités, analyse la protection en place et décide. 

 

MLC   
 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
Pour plus d’informations :  

Mathieu Henry – WYCC Insurance - Tél : + 352 621 490 296 – Email : 
mathieu.henry@wycc-insurance.com�  

(Source: ILOLEX - 4. 4. 2008)  
 

 

Bahamas   11:02:2008  ratified  

Iles Marshall   25:09:2007  ratified  

Libéria   07:06:2006  ratified  

Ratifiée: 3 Ratification conditionnelle: 0 Déclarée applicable: 0 Dénoncée: 0 


